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Procès-verbal de l’assemblée régulière du conseil d’administration de l’Association 
québécoise de reining tenue le dimanche 10 avril 2005, à l’Auberge Royal 
Versailles de Montréal. 
 
 
 
Étaient présents Gilles Bergeron, Jean-Martin Donais, Gaëtan Laroche, André 
Lauzon, Karelle Naud, Christian Tremblay et Claude Vézina, sous la présidence de 
Daniel Bouchard. 
 
Était absent Lee Roy Dagenais (absence motivée). 
 
Était personne ressource invitée Johanne Plamondon. 

 
 

1. Ouverture de l’assemblée 
 
Sur constatation du quorum, il est proposé par Christian Tremblay, appuyé par 
Karelle Naud et résolu unanimement que l’assemblée soit ouverte à 9h30. 
 
 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 
Il est proposé par Gaëtan Laroche, appuyé par Claude Vézina et résolu unanimement 
que l’ordre du jour suivant soit adopté en laissant le point Varia ouvert jusqu’à la fin 
de la réunion : 

 
1. Ouverture de l’assemblée 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
3. Lecture et adoption du procès-verbal du CA régulier du 12 mars 2005 ainsi que du CA spécial du 13 

mars 2005 
4. Affaires découlant des procès-verbaux 
5. Rapport du président 
6. Correspondance (reçue et envoyée par le secrétariat et/ou administrateurs) 
7. Rapports des comités 

(a) Secrétariat et site informatique : Gaëtan Laroche 
(b) Membership : Karelle Naud 
(c) Concours hippiques : Jean-Martin Donais / Lee Roy Dagenais / Claude Vézina 
(d) Programme d’élevage : Karelle Naud / Claude Vézina / Jean-Martin Donais 
(e) Jeunes et débutants : Lee Roy Dagenais / Karelle Naud 
(f) Commanditaires et publicité : Claude Vézina 
(g) Éthique, accueil aux concours et services aux membres : Karelle Naud / Christian Tremblay 
(h) Entraîneurs : Jean-Martin Donais 
(i) Futurité, maturité et qualifications aux Jeux équestres mondiaux : André Lauzon / Christian 

Tremblay 
(j) Affiliés : Lee Roy Dagenais 
(k) Relations publiques : Gilles Bergeron / Jean-Martin Donais / Daniel Bouchard 
(l) Québécois émigrés : Daniel Bouchard / André Lauzon 
(m) Trésorerie/budget : Gilles Bergeron / Jean-Martin Donais / Claude Vézina 
(n) Communications aux membres : Gaëtan Laroche / Jean-Martin Donais 
(o) Encan de saillies : Marie-Josée Paquette / Daniel Bouchard 
(p) Info Rein : Sophie et Gaëtan Laroche 
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8. Effets bancaires : nomination et approbation pour les signataires des effets bancaires de l’AECRQ 
(Association des éleveurs de chevaux de reining du Québec) 

9. Affaires corporatives : Johanne Plamondon 
10. Varia 

(a) Clinique Duane Latimer 
(b) Règlements généraux de l’AQR et de l’AECRQ 
(c) Affaire Jo-Anne Denis 

11. Date de la prochaine assemblée 
12. Levée de l’assemblée 

 
 
3. Lecture et adoption du procès-verbal du CA régulier du 12 mars 2005 ainsi 

que du CA spécial du 13 mars 2005 
 
Il est proposé par Karelle Naud, appuyé par Gilles Bergeron et résolu unanimement 
que le procès-verbal de la réunion du 12 mars 2005 ainsi que le procès-verbal de la 
réunion spéciale du 13 mars 2005 soient adoptés tel que rédigés. 
 
 
4. Affaires découlant des procès-verbaux 
 
Suite à la dernière réunion, le tirage de la moto Harley-Davidson a été officiellement 
annulé tel que proposé. Aussi, Mme Marie-Josée Paquette compte maintenant parmi 
les administrateurs de l’AQR. 
 
 
5. Rapport du président 
 
Le président Daniel Bouchard est satisfait du Sommet du 13 mars dernier et rappelle 
qu’il est primordial d’être à l’écoute des membres. Dans le but de garder les membres 
intéressés et de connaître leurs opinions, M. Bouchard soutient que divers sondages 
pourraient être faits dans le futur. 
 
 
6. Correspondance (reçue et envoyée par le secrétariat et/ou administrateurs) 
 
Gaëtan Laroche a communiqué avec la NRHA afin que l’adresse de l’AQR soit 
corrigée sur leur site internet. 
 
Sophie Laroche a fait parvenir un chèque visé de 300 francs suisses à la Fédération 
Équestre Internationale pour l’événement de septembre 2005 à Blainville. 
 
Suite à une rencontre entre Claude Vézina et Mme Jo-Anne Denis, il fût rapporté par 
Mme Denis que le conseil d’administration 2004 avait fait l’acquisition d’un 
ordinateur portable (lap top) via M. Denis Blondeau et que le portable en question 
aurait été échangé contre un ordinateur DEL par M. Blondeau. Selon Mme Denis, il y 
aurait eu production de facture pour ce portable. L’AQR est en possession de 
l’ordinateur DEL en question; un remboursement pour un ordinateur a été émis à M. 
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Jean-Pierre Paquet le 16 avril 2004. Le présent conseil d’administration se questionne 
puisque cet ordinateur est le seul avoir de l’AQR. Une lettre sera envoyée à MM. 
Raynald Laverdière et Denis Blondeau dans le but d’éclaircir le dossier. 
 
 
7. Rapports des comités 

 
(a) Secrétariat et site informatique 
- Gaëtan et Sophie Laroche ont procédé au classement et au ménage 

physique de la papeterie dans les diverses filières de l’AQR. Un ménage 
des différents dossiers informatisés est au programme. 

- Gaëtan Laroche recommande que lorsqu’un administrateur remplit une 
tâche quelconque, qu’il en informe tous les autres administrateurs par 
courriel. 

 
(b) Membership 
- Puisqu’il ne reste que quelques cartes de membre vierges entre les mains 

de la secrétaire exécutive, une nouvelle carte de membre sera pensée. 
 

(c) Concours hippiques 
Classique Equine Plus : 
- Jean-Martin Donais a présenté un budget potentiel pour ce concours, 

quelques détails restent à finaliser. 
- Des plaques souvenirs  de participation à la 1ère classe de reining à vie 

seront commandées; Sophie Laroche communiquera avec M. André 
DeBellefeuille afin de lui demander s’il veut en être le commanditaire. 

 
Autres concours : 
- Suite à une entente, l’AQQH donne 1 000$ pour le Derby qui aura lieu 

dans le cadre du Circuit du Président. 
 

(d) Programme d’élevage 
- Suite à un petit sondage effectué dans le cadre du Sommet de mars 

dernier, les membres nous ont fait savoir qu’ils tenaient à conserver le 
programme d’élevage, mais qu’ils désiraient y voir des améliorations. Les 
responsables de ce comité tenteront de mettre des idées sur papier à ce 
sujet. 

 
(e) Jeunes et débutants 
- Karelle Naud se charge de trouver divers cadeaux (sous forme de 

commandite) à offrir aux premières et deuxièmes places dans les épreuves 
de Jeunes et de Débutants pour la saison 2005. Aussi, 

 
Il est proposé par Gaëtan Laroche, appuyé par Claude Vézina et résolu 
unanimement que le gagnant ou la gagnante de la première place des épreuves 
AQR Débutants reçoive une plaque. 
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(f) Commanditaires et publicité 
- La Chevauchée sera approchée pour être commanditaire du Derby dans le 

cadre du Circuit du Président.  
- La Boutique du Harnais est prête à commanditer une selle. 
- Christian Tremblay et Karelle Naud se chargent de rencontrer Le Chevalin 

afin de discuter de sa commandite de septembre. 
- Claude Vézina est chargé de produire une liste de prix pour les différents 

commerçants qui désirent un kiosque au Futurité de septembre à 
Blainville; trois ou quatre kiosques seront disponibles pour des Boutiques 
Équestres. 

  
Étant donné que Claude Vézina doit quitter à la pause dîner et qu’il est responsable de 
l’affaire Jo-Anne Denis, le point (c) du Varia est traité à ce moment-ci. 
 
Varia (c) Affaire Jo-Anne Denis 

- Mercredi le 13 avril, date de l’ultime délai pour régler les commandites 
reliées à l’affaire Jo-Anne Denis. 

Considérant les derniers événements dans cette affaire, 
 
Il est proposé par Gaëtan Laroche, appuyé par Gilles Bergeron et résolu unanimement 
que Mme Jo-Anne Denis soit avisée formellement, par écrit, qu’elle n’a plus le droit de 
représenter l’AQR pour quoi que ce soit. 
 
Il est proposé par Jean-Martin Donais, appuyé par Karelle Naud et résolu unanimement 
l’annulation de l’événement du Salon des métiers d’art. 
 
Suite à une démarche faite au nom de l’AQR par un administrateur, il nous a été rapporté 
que celui-ci a été intimidé. Considérant ce fait, 
 
Il est proposé par Gaëtan Laroche, appuyé par Christian Tremblay et résolu unanimement 
que toute situation de ce genre ne sera plus tolérée sous peine de suspension. 
 

(g) Éthique, accueil aux concours et services aux membres 
- Le présent CA pense revoir l’éthique en dehors des épreuves lors des 

concours. 
 

(h) Entraîneurs 
- La formation d’un comité d’entraîneurs est à envisager. 

 
À 12h10, il est proposé par Gaëtan Laroche, appuyé par Gilles Bergeron et résolu 
unanimement que l’assemblée soit ajournée pour une pause dîner. 
 
Karelle Naud et Claude Vézina quittent la réunion (départs motivés). 
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À 13h20, il est proposé par André Lauzon, appuyé par Christian Tremblay et résolu 
unanimement la reprise de l’assemblée. 
 

(i) Futurité, maturité et qualifications aux Jeux équestres mondiaux 
- André Lauzon et Christian Tremblay ont travaillé le dossier pour le 

Futurité de Blainville au mois de septembre 2005. Des demandes ont été 
faites au responsable du site dont un manège pleine grandeur et une porte 
de garage à l’autre extrémité du manège. Considérant le fait que certains 
points importants restent à finaliser dans ce dossier, 

 
Il est proposé par Gaëtan Laroche, appuyé par Gilles Bergeron et résolu 
unanimement que André Lauzon et Christian Tremblay puissent signer le 
contrat pour l’événement de septembre à Blainville. 

 
- Pour ce qui est des diverses épreuves spéciales, les formulaires 

d’inscription seront adaptés selon les dates limites de paiement suivantes : 
(1) Pré-futurité snaffle-bit du Concours de juin, date limite le 24 mai 

2005. 
(2) Maturité / Derby du Circuit du Président, date limite le 6 juin 2005. 
(3) Futurité / Superstar, date limite le 1er août pour la partie Performance-

Québec ainsi que pour le premier versement de la partie ouverte; 
deuxième versement de la partie ouverte, au concours même. 

 
(j) Affiliés 
- Ce comité n’a pas eu de rapport en l’absence de Lee Roy Dagenais. 

 
(k) Relations publiques 
- Tous les concours AQR de la saison 2005 sont maintenant affichés sur les 

sites internet du Maine et de l’Ontario et vice-versa. 
 

(l) Québécois émigrés 
- Les responsables de ce comité n’avaient rien de nouveau à rapporter. 

 
(m) Trésorerie/budget 
- Selon les recommandations de M. Yvan Brodeur (CA), il serait important 

que la lumière soit faite sur les finances internes de l’AQR et de l’AECRQ 
avant le premier concours. 

- Suite à l’analyse de M. Yvan Brodeur, 
 

Il est proposé par Gaëtan Laroche, appuyé par Christian Tremblay et résolu 
unanimement que l’AQR publiera un bilan final corrigé de l’année 2004, avec 
les commentaires de Gilles Bergeron. 

 
(n) Communications aux membres 
- La cédule de NRHA 2005 est maintenant disponible sur le site internet de 

l’AQR. 
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(o) Encan de saillies 
- Marie-Josée Paquette est chargée d’envoyer une lettre de remerciement 

aux différents commanditaires en leur demandant de nous faire savoir 
leurs conditions d’envoi (shipping) de semence. 

 
(p) Info Rein 
- L’envoi du prochain Info Rein se fera à la fin du mois d’avril. 

 
 

8. Effets bancaires : nomination et approbation pour les signataires des effets 
bancaires de l’AECRQ (Association des éleveurs de chevaux de reining du 
Québec). 

 
 
Il est proposé par Marie-Josée Paquette, appuyé par André Lauzon et résolu 
unanimement de nommer Mme Hélène Laverdière mandataire des commissions de 
l’Association des éleveurs de chevaux de reining du Québec à la Caisse populaire 
Desjardins du Lac Saint-Charles, 444 rue Jacques-Bédard, Lac Saint-Charles QC 
G3G 1P9. 
 
 
9. Affaires corporatives : Johanne Plamondon 
 
La mise à jour de l’immatriculation de l’AQR au registraire des entreprises a été 
effectuée. Il reste la mise à jour des règlements généraux et des lettres patentes. Mme 
Plamondon a commencé à travailler sur les règlements généraux. 
 
Pour ce qui concerne l’AECRQ, seulement les lettres patentes ont été retrouvées; la 
secrétaire-exécutive n’a pas mis la main sur les règlements généraux. 
 
Une assemblée téléphonique des anciens administrateurs de l’AECRQ sera demandée 
pour mettre à jour le dossier du conseil d’administration de l’AECRQ pour élire les 
nouveaux administrateurs afin que le présent CA soit habilité à agir au sein de cette 
association. 
 
 
10. Varia 
 

(a) Clinique Duane Latimer 
Jean-Martin Donais a présenté un budget potentiel pour la clinique et il est 
responsable de remplacer les anciens billets vendus par de nouveaux. 
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Pour les participants qui ont besoin d’une stalle, le prix a été fixé à 75 $; ils 
doivent fournir leur litière. Le prix du branchement pour l’eau et l’électricité 
est de 35 $. 
 
 
(b) Règlements généraux de l’AQR et de l’AECRQ 
Ce dossier a été traité au point 9. 
 
(c) Affaire Jo-Anne Denis 
Ce dossier a été traité au point 7(f). 
 
(d) Séminaire de juge 
Jean-Martin Donais a présenté un budget potentiel pour cette activité. 
 
(e) Entraîneur de l’année 
Considérant le malentendu de l’année 2004, 
 
Il est proposé par Jean-Martin Donais, appuyé par Marie-Josée Paquette et 
résolu unanimement que le trophée de l’entraîneur de l’année est remis à 
l’entraîneur ayant remporté le montant en bourses le plus élevé au cours d’une 
année de calendrier dans des épreuves de reining, selon les registres officiels 
AQR, AQQH, NRHA, AQHA, FEI et Reining Canada sans aucune limite 
territoriale. L’entraîneur doit être résidant du Québec, détenir sa carte de 
membre de l’AQR et n’est pas détenteur d’un statut non-pro NRHA/RC. Ses 
gains en bourses sont comptabilisés à partir du moment où l’entraîneur est 
membre en règle de l’association. 
 
(f) Article Courrier Hippique 
La question de la non-tenue de l’événement Futurité Challenge Reining 
Québec nous a été posée. Il n’a jamais été question de tenir deux gros futurités 
de reining au Québec. Considérant qu’il y a les qualifications à la Coupe du 
Monde à Blainville au mois de septembre, l’AQR s’en tient à cela; ainsi, Mme 
Danièle Locat écrira un article dans le Courrier Hippique à ce sujet. 
 
(g) « Package » publicitaire 
L’idée d’un « package » publicitaire pour promouvoir le reining au Québec est 
en germe. Marie-Josée Paquette est nommée responsable de ce dossier. 
 
(h) St-Hyacinthe 
Une lettre sera rédigée et envoyée aux responsables du site de St-Hyacinthe 
pour les remercier d’avoir été intéressés de tenir un Futurité encore cette 
année; la lettre expliquera les raisons de la non-tenue de cet événement cette 
année. 

 
 
11. Date de la prochaine assemblée 
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Il est proposé par Christian Tremblay, appuyé par Gaëtan Laroche et résolu 
unanimement que la prochaine assemblée du CA se tienne le mercredi 11 mai 2005 à 
19h00 à l’Auberge Royal Versailles à Montréal. 
 
 
12. Levée de l’assemblée 
 
À 16h00, il est proposé par Christian Tremblay, appuyé par Gilles Bergeron et résolu 
unanimement que l’assemblée soit levée. 
 
 
 
 
 
 
 
Daniel Bouchard       Sophie Laroche 
Président        Secrétaire exécutive 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 


